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ADMNISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS À ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF PUBLICS

CONTRACTS

DECISION REGIONALE U°ni. /DR/RO/SG/SIGAMP/2026 DU 2 6 FEV 2026
PORTANT INFRUCTUOSITE DE L'AVIS D'APPEL À CANDIDATURES N°01

/RO/PCR/CIPM-SPI/2026 DU 10 FEVRIER 2026 POUR LA CONCLUSION D'UN ACCORD-

CADRE EN VUE DE LA PRESELECTION D'UNE OU PLUSIEURS SOCIETES DE

GARDIENNAGE POUR ASSURER LA SECURITE ET LE GARDIENNAGE DES

DIFFERENTS BATIMENTS ABRITANTS LES SERVICES DE LA REGION DE L'OUEST, ET

LA RESIDENCE DU PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST.

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'OUEST

Chevalier de l'Ordre National de la Valeur

Vu La Constitution ;

Vu La Loi N°2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de finances de la République du Cameroun pour
l'exercice 2025 ;

Vu la Loi N®2025/012 du 17décembre 2025 portant Loi definances de la République duCameroun pour l'exercice
2025;

Vu La Loi N''2024/020 du 23 décembre 2024 portant fiscalité locale ;
Vu La loi N° 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales

Décentralisées ;

Vu la loi N° 2018/012 du 11 juillet 2018portant régime financier de l'Etat et des autres entités publiques ;
Vu Le Décret 2018/366 du 20 juin 2018 portantcode des marchés publics ;
Vu LeDécret N°2014/184 DU 04 Juin 2014portant nominations de AWA FONKA Augustine, Administrateur Civil

Principal, au poste de Gouverneurde la Région de l'Ouest ;

Vu Le DécretN° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des MarchésPublics ;
Vu LeDécretN"* 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétantcertaines dispositions du DécretN® 2001/048

du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des
Marchés Publics ;

Vu l'Arrêté N^OOOOOIie/A/MINDDEVEL du 24 Décembre 2025 constatant l'élection du Président et des

membres du Bureau du Conseil Régional de l'Ouest à l'issue de la session de plein droit tenue le 16
décembre 2025 ;

Vu La Décision Régionale N°006/DR/R0/PCR/SG du 04 FEVRIER 2026portant constatation de la Commission
interne de passation des Marchés de la Région de l'Ouest ;

Vu L'AVIS D'APPEL ÀCANDIDATURES N°01/AAC/RO/PCR/CIPM-SPI/2026 DU 10 FEVRIER 2026 :
Vu Lerapport du comité de travail du 26 FEVRIER 2026,

DECIDE

ARTICLE : L'AVIS D'APPEL ÀCANDIDATURES N^01/RO/PCR/CIPM-SP1/2026 DU 10 FEVRIER 2026 POUR

LACONCLUSION D'UN ACCORD-CADRE EN VUE DE LAPRESELECTION D'UNE OU PLUSIEURS SOCIETES

DE GARDIENNAGE POUR ASSURER LA SECURITE ET LE GARDIENNAGE DES DIFFERENTS BATIMENTS
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ABRITANTS LES SERVICES DE LA REGION DE L'OUEST, ET LA RESIDENCE DU PRESIDENT DU CONSEIL

REGIONAL DE L'OUEST est déclaré infructueux pour Insuffisance du nombre de candidatures.

ARTICLE 6 : Laprésente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoinse fera.

AMPLIATION

- MINMAP/MINDDEVEUMINFI/YDE

- GRO/BFSAM

- DR/MINMAP/OU

- ARMP/OU

- PRESIDENT/CIPM/RO

• CHRONO.
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Bafouss^, le 2 6 FEV 2026
LE PRESIDENT Dk) CONSEIL'HEGIONAL
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si de l'Ouest
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